
DOSSIER DE PRESSE

19 DÉCEMBRE 2022 - Inauguration des
4 lignes périurbaines



LE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU 

Cette nouvelle offre est issue du schéma des mobilités durables, adopté 
le 30 septembre 2021 et qui a alimenté l’ambition d’un réseau de 
transport permettant :

● D’Elargir l’accès aux transports public à l’ensemble des habitants 
de Mâconnais-Beaujolais Agglomération,

● De proposer une alternative crédible et performante à l’usage de 
la voiture individuelle.

Les 4 lignes périurbaines sont lancées au titre d’une expérimentation de 
18 mois pour proposer 3 allers-retours quotidiens du lundi au vendredi et 
2 allers-retours les samedis.

LUNDI 19 DECEMBRE 2022 

MÂCONNAIS BEAUJOLAIS AGGLOMÉRATION 
expérimente 4 lignes périurbaines pour relier les 

communes les plus éloignées du centre de Mâcon

Pour mailler au mieux le territoire, un travail concerté a été engagé 
avec les maires des communes. Il a permis de définir les arrêts desservis 
et les horaires susceptibles d’intéresser un maximum d’administrés et 
a abouti au parcours des 4 lignes suivantes :

● La ligne P1, au nord, desserre les communes de La Salle, Senozan, 
St Martin Belle-Roche et Sancé.

● A l’ouest, la ligne P2 desserre Laizé, Blany, Hurigny, Flacé.

● Et la ligne P3 desserre Azé, Igé, Verzé, La Roche Vineuse, Prissé, 
Davayé et Charnay-Lès-Mâcon.

● La ligne P4, au Sud, desserre Romanèche-Thorins, St Symphorien 
d’Ancelles, La Chapelle de Guinchay, Crèches-sur-Saône et 
Varennes-lès-Mâcon.

Le transporteur, Mobilité Bourgogne Franche-Comté est l’opérateur 
qui traite les 4 circuits avec des bus d’une capacité de 30 places.

Les services ont été pensés pour transporter les usagers à Mâcon le 
matin avant 8h et 9h, et les retours dans les communes en fin de 
journée avec des départs après 17h et 18h.

Les services entre midi et 14h permettent des déplacements pour 
une demi-journée à Mâcon.

La gare SNCF de Mâcon-ville sera le terminus et le point de départ 
de chacune des lignes, mais d’autres arrêts urbains sont également 
desservis. 

Le coût du trajet est d’1,30€ avec la possibilité d’utiliser un bus Tréma 
en correspondance.

UNE NOUVELLE OFFRE DE 4 LIGNES DÈS LE 19 
DÉCEMBRE

POUR ACHETER 
SES BILLETS

Espace TRéMA
9 rue Mathieu à Mâcon
(Arrêt Place de la Barre)

Accueil du mardi au vendredi
de 9h à 13h et 14h à 18h,
et le samedi matin
9h à 12h.

Tél : 03 85 21 98 78
Mail : contact@trema-bus.fr

VENTE À BORD
ticket 1h - 1,30€ / ticket journée - 
3,40€ / carnet de 10 - 8,80€

TICKET SMS
Envoyez TREMA au 93 444 (Ticket 
valable 1h) - 1,30€ ( 1 SMS = 1 Ticket)

RAPPEL

CIRCULER avec 1 ticket validé ou un 
abonnement en cours de validité

GRATUITÉ DU RÉSEAU
Le samedi matin jusqu’à 12h30 
(horaire de descente) sauf Tréma’fil.

GRATUIT POUR LES TRÈ’PETITS
Le 1er enfant de moins de 4 ans circule 
gratuitement accompagné d’un 
adulte responsable circulant lui-même 
avec un titre de tranports valide.



CHIFFRES CLÉS TRéMA
• 6 lignes régulières urbaines et 6 lignes 
doublages scolaires
• 3 navettes centre-ville gratuites avec 
une rotation toutes les 9 minutes
• Fréquentation : 1 395 599 "clients"
• Km parcourus : 832 498 km
• 1 service de TAD avec 60 665 kms pour 
    6 234 usagers
• 1 service de PMR avec 48 640 kms 
    pour 4 787 usagers
• 21 lignes interurbaines scolaires gérées 
par MBA



Mâconnais Beaujolais Agglomération - MBA
Service communication

67 esplanade du Breuil - CS 28011
71011 MÂCON Cedex

03 85 21 00 58 - s.casas@mb-agglo.com

www.mb-agglo.com
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POUR RAPPEL, LES COMMUNES CONCERNÉES DE CES NOUVELLES LIGNES :
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>  LA SALLE

>  SENOZAN

>  ST MARTIN BELLE
    ROCHE

>  SANCÉ

>  MÂCON

>  LAIZÉ

>  BLANY

>  HURIGNY

>  FLACÉ
>  MÂCON

>  AZÉ

>  IGÉ

>  VERZÉ

>  LA ROCHE VINEUSE

>  PRISSÉ

>  DAVAYÉ

>  CHARNAY-LÈS-MÂCON

>  MÂCON

>  ROMANÈCHE-THORINS

>  ST-SYMPHORIEN-D’ANCELLES

>  LA-CHAPELLE-DE-GUINCHAY

>  CRÊCHES-SUR-SAÔNE

>  VARENNES-LÈS-MÂCON

>  MÂCON


